
 

 
 
 
 
 

 
Le 9 août 2005 
 
 
 
Monsieur Ralph Klein 
Président, Conseil de la fédération 
Premier ministre de l’Alberta 
307 Legislature Building 
10800 – 97e Avenue 
Edmonton AB  T5K 2B7 
 
 
Monsieur le Premier Ministre, 
 
Alors que le Conseil de la fédération se prépare à tenir au cours des prochains jours une série 
d’importantes réunions durant lesquelles l’accent sera placé sur la consolidation des programmes 
sociaux du Canada, nous désirons rappeler aux premiers ministres du Canada la nécessité de 
préserver et de soutenir notre système de santé financé par l’État et sans but lucratif. 
 
L’Association des infirmières et des infirmiers du Canada (AIIC), qui est le porte-parole national de 
la profession infirmière, pense qu’il est fondamental de disposer d’un système de santé qui soit 
efficace pour maintenir la prospérité nationale, provinciale et territoriale.  L’efficacité et la viabilité 
du système de santé dépendent d’un engagement durable et d’investissements continus dans les 
ressources humaines de la santé, afin d’assurer un effectif suffisant de professionnels capables de 
fournir les soins appropriés quand et là où le besoin s’en fait sentir, 24 heures par jour et sept jours 
par semaine. 
 
C’est pourquoi nous nous joignons à l’Association canadienne des écoles de sciences infirmières 
(ACÉSI) pour demander une stratégie pancanadienne capable de renforcer la formation infirmière 
au Canada. Une telle stratégie exige que l’on augmente les infrastructures et que l’on intensifie le 
soutien destiné aux universités désireuses de  procéder à une expansion notable de leurs 
programmes. L’AIIC est convaincue que l’existence d’un effectif approprié d’infirmières et 
d’infirmiers convenablement formés contribuera au succès des efforts que les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux mènent collectivement pour améliorer l’accès à des soins de 
qualité et pour réduire les temps d’attente. 
 
Le plan d’action sur lesquels les premiers ministres se sont entendus en septembre dernier 
représente un progrès considérable en ce qui concerne la gestion des temps d’attente, la 
planification des ressources humaines de la santé et la détermination d’élargir le continuum des 
soins.  Toutefois, la décision rendue dans l’affaire Chaoulli a généré beaucoup de discussions en 
faveur d’un élargissement du rôle du secteur privé dans notre système de santé financé et administré 
par l’État et à but non lucratif. Les infirmières et les infirmiers du Canada pensent que le système de 
santé doit servir les Canadiens en fonction de leurs besoins et non de leur capacité de payer. 
 



 

 
 
 
Les données montrent que l’on portera atteinte à la prestation des soins si l’on accepte l’existence 
d’un système de santé privé parallèle qui opère des ponctions dans la réserve de professionnels de 
la santé du système public. De plus, il y a suffisamment  de preuves que le système public 
représente la manière la plus efficiente de fournir des soins à tous les Canadiens et à toutes les 
Canadiennes, et rien n’a permis de prouver que le système privé permet d’offrir des services de 
meilleure qualité à plus de patients et de manière plus rapide. Voici pourquoi nous vous exhortons, 
vous-même et vos collègues, à maintenir l’accent sur les engagements pris pour assurer le 
renouvellement du système de santé, notamment sur l’amélioration des soins de santé primaires, 
l’élargissement des soins à domicile et les investissements stratégiques permettant de réduire les 
temps d’attente et d’augmenter le nombre de prestateurs de soins. 
 
Une des initiatives sur lesquelles les premiers ministres se sont entendus dans le cadre du 
renouvellement du système concerne la production, d’ici la fin de cette année, de plans sur les 
ressources humaines de la santé. Au fur et à mesure que les provinces et les territoires élaborent 
leurs plans respectifs, il est nécessaire de s’assurer que ces plans alimentent une approche intégrée 
de la planification des ressources humaines. Une telle approche intégrée est indispensable si l’on 
veut améliorer l’accès aux services. Nous demandons aux premiers ministres de se pencher sur cette 
question pendant leurs réunions. 
 
L’AIIC est en train de travailler sur un plan d’action proposant des solutions qui permettent 
d’améliorer l’accès aux services et de mettre en valeur la contribution de la profession infirmière au 
maintien de la viabilité de notre système de santé. Nous serions heureuses de partager nos 
observations préliminaires avec les membres du Conseil. 
 
Nous vous souhaitons un travail fructueux au cours de vos délibérations et nous vous prions 
d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’assurance de notre haute considération. 
 

  
Deborah Tamlyn, inf., PhD Lucille Auffrey, inf., M. Sc. inf. 
Présidente Directrice générale 
Association des infirmières Association des infirmières 
et infirmiers du Canada et infirmiers du Canada 
 
 
 
cc Monsieur Bernard Lord, Premier ministre du Nouveau-Brunswick 

Monsieur Dalton McGuinty, Premier ministre de l’Ontario 
Monsieur Danny Williams, Premier ministre de Terre-Neuve-et-Labrador 
Monsieur Dennis Fentie, Premier ministre du Yukon 
Monsieur Gary Doer, Premier ministre du Manitoba 
Monsieur Gordon Campbell, Premier ministre de la Colombie-Britannique 
Monsieur Jean Charest, Premier ministre du Québec 
Monsieur Joe Handley, Premier ministre des Territoires du Nord-Ouest 
Monsieur John Hamm, Premier ministre de la Nouvelle-Écosse 
Monsieur Lorne Calvert, Premier ministre de la Saskatchewan 
Monsieur Pat Binns, Premier ministre de l’Île-du-Prince-Édouard 
Monsieur Paul Okalik, Premier ministre du Nunavut 
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Conseil d’administration de l’AIIC : 

Deborah Tamlyn, présidente, AIIC 
Marlene Smadu, présidente désignée, AIIC  
C. Fay Puckett, présidente, SRNA 
Edith Menzies, présidente, CRNNS 
Elizabeth Cook, présidente, RNANT/NU 
Howard Searle, président, RNABC 
Joan Lesmond, présidente, AIIAO/RNAO 
Karen Dunlop, présidente, CRNM 
Lee Ash, présidente, YRNA 
Sandra MacDonald, présidente, ARNNL 
Sheila McKay, présidente, AARN 
Sue Ness, présidente, AIINB/NANB 
Sylvia Poirier, présidente, ANPEI 
Andrea Boyd-White, Orientations générales, Soins de santé primaires 
Greg Byrne, représentant du public, AIIC 
Heather Schnell, représentante du public, AIIC 
John Wright, représentant du public, AIIC 
Kaaren Neufeld, représentante des membres adhérents, AIIC 
Linda Hughes, Orientations générales, Planification des ressources infirmières 
Melodie Corrigall, représentante du public, AIIC 
 

Ellen Rukholm, présidente, ACÉSI 
Pat Griffin, directrice générale, ACÉSI 
Linda Silas, présidente, FCSI 
 


